






























































COMMUNE
DE CHAMROUSSE

CHA'ROUSSE
ALPES-FRANCE 1700

Conseil Municipal
Séance Ordinaire du Mardi 25 Juin 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-cinq juin à 18 h 00, le Conseil Municipal de la Commune de
CHAMROUSSE, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, sous la Présidence de Madame
Brigitte DESTANNE DE BERNIS, Maire.

Présents: Brigitte DESTANNE DE BERNIS, Jean-Jacques GOULOT, Pascal GAIDET, Fabien BESSICH, Ketty
MASSON, Valentin CHAPPAZ, Philippe CORDON, Sandrine ETCHESSAHAR,

Absents: Jacques LEFORT, Jenna FRANITCH, Pierre VANET

Procurations: Jacques LEFORT à Philippe CORDON
Jenna FRANITCH à Sandrine ETCHESSAHAR

Secrétaire de séance : Valentin CHAPPAZ

Date de la convocation du Conseil Municipal : 20 Juin 2024

Nombre de conseillers municipaux :
En exercice : 11
Présents : 08
Procurations : 02
Votants: 10

Délibération n°2O24/16
PARTICIPATION FINANCIERE AUPRES DES FAMILLES DU SERVICE JEUNESSE POUR LES ADHESIONS ET
ACTIVITES SPORTIVES ET/OU CULTURELLES

Envoyé en Préfecture le
Publié le

Le présent acte est publié sous forme électronique sur le site internet de la collectivité et le rend
exécutoire. Il peutfaire l'objet d'un recours au TribunalAdministratif de Grenoble dans un délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

ABROGEE






VILLE DE CHAMROUSSE

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 25 JUIN 2024

1 Délibération N°2024/16

Objet: PARTICIPATION FINANCIERE AUPRES DES FAMILLES DU SERVICE JEUNESSE POUR LES
ADHESIONS ET ACTIVITES SPORTIVES ET/OU CULTURELLES

Vu les délibérations n°30 du Conseil Municipal du 10 décembre 2014 et n°14 du Conseil Municipal du
28 juin 2022

Les activités sportives et/ou culturelles organisées par le service jeunesse (hors camp d'été, club enfant
et sorties ado pris en charge par la commune) sont facturées aux familles.

Le rapporteur propose une participation financière pour :
- une ou plusieurs activités sportives et/ou culturelles proposée(s) par le service jeunesse à hauteur de
25% avec un plafond de 200 € /an et par enfant sur présentation de factures;
- prix des licences ou adhésion sportives et/ou culturelles à hauteur de 25% avec un plafond de 200 €
/an et par enfant sur présentation d'un justificatif.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide:

D'APPROUVER les participations financières ci-dessus pour les activités et adhésions sportives
et/ou culturelles ;

DE CHARGER Madame le Maire, ou en cas d'absence, son suppléant, de prendre en charge sur
le budget communal cette participation.

RESULTAT DU VOTE:
A L'UNANIMITE





























